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POUR BIEN PREPARER LA NOUVELLE SAISON : 
Une nouveauté à la rentrée : 

Un certificat vétéran qui remplace le VAC (Vétéran Autorisé Compétition) et le VHC 

(Vétéran Hors Compétition). C’est donc plus simple, le certificat vétéran peut être fait 

chez tout médecin (formulaire joint et disponible sur le site fédéral, rubrique fédération, 

règlement, dans le guide du badminton). Il permet au vétéran de jouer en loisir, de 

jouer en compétition en vétéran ou en senior. 

Ce certificat concerne tout joueur né en 1969 et avant. Certificat à garder au club. 

 

Rappel  des certificats possibles selon son année de naissance : 

- joueurs nés en 1970 et après : certificat de non contre indication à la pratique du bad-

minton en compétition. A conserver au club. 

- joueurs nés en 1991-1992 : junior (surclassement simple vivement recommandé pour 

jouer en senior, bas du certificat de non contre indication…). A conserver au club. 

- joueurs nés en 1993-1994 : cadet (double surclassement possible pour les bons ca-

dets souhaitant jouer en senior). A envoyer à la ligue pour validation par médecin fédé-

ral (info auprès de lcba@wanadoo.fr) avant demande de licence. 

- joueurs nés en 1995-1996 : minime (surclassement exceptionnel pour les minimes 2 

très très bons souhaitant jouer en senior, sinon simple surclassement pour ceux sou-

haitant jouer en cadet). 

- joueurs nés en 1997-1998 : benjamin (double surclassement pour les très bons ben-

jamins souhaitant jouer en cadet, ou simple surclassement pour jouer en minime). 

- joueurs nés en 1999 et après : poussin (surclassement poussin pour jouer en benja-

min). 

De poussin à senior, le certificat de non contre indication à la pratique du badminton en 

compétition si on souhaite jouer uniquement dans sa catégorie d’âge. 

 

Pour la demande de licence, la fédération a envoyé en juin aux présidents de club le 

livret du licencié. En réclamer auprès de la fédération très vite si rupture de stock. Il est 

à faire remplir par tout adhérent qui va se licencier afin de lui indiquer le contrat d’assu-

rance fédérale. La fiche centrale est à conserver par le club. 

 

L’ensemble des certificats médicaux sont disponibles sur le site de la fédération, rubri-

que fédération, règlement, dans le guide du badminton. 

 

REAFFILIATION 
A faire dès le début du mois d’août. La réaffiliation consiste à aller sur le site Poona, 

renseigner les infos demandées et envoyer le coupon avec le règlement approprié dans 

la foulée au siège de la ligue du Centre de Badminton, 14 rue Henri Moissan, BP 

23008, 18027 BOURGES Cedex. 

C’est seulement après cette réaffiliation (ou affiliation pour les nouveaux clubs) que la 

prise de licence sera possible. 

DES COMPETITIONS A ORGANISER—DES FORMATIONS A SUIVRE 
Comme chaque fin de saison, le calendrier de la suivante est établi. En pièce jointe, le 

calendrier indique des organisations de compétitions qui tournent sur chaque départe-

ment et qui ne sont pas encore pourvues : 

1 étape du trophée régional jeune dans chaque codep (responsable : syl-

vain.roingeau@orange.fr pour postuler). 

Championnat de ligue par séries 1et et 2mai dans l’Indre. 

Les étapes du Super Series jeune (contact : patrick.girard@badbonneval.fr pour postu-

ler). 

Coupe Kieffer 3-4 juillet dans le Cher (contact : cedric.grosjean@wanadoo.fr). 

Concernant les formations d’initiateurs (DIB), la première sera à Salbris les 26-27 sep-

tembre (2e week-end possible à Tours 14-15 novembre). Dossier d’inscription envoyé 

fin août. 60€ sans hébergement, 80€ avec hébergement pour les 2 week-ends. 

52 ECOLES DE BAD 
Félicitations aux clubs pour leur 

travail en vue de labelliser leur 

école de badminton puisque le 

record a été battu. 52 clubs ont 

fait une demande de labellisa-

tion sur les 88 de la ligue. Une 

fois de plus, la ligue sera en 

tête du nombre d’écoles labelli-

sées. Après la quantité, petit à 

petit, chacun va tenter d’amé-

liorer son nombre de points 

pour la plus grande joie des 

jeunes accueillis dans ces éco-

les de formation.  

LA QUESTION DU MOIS 
Réponse à la question : Le Bad 

Quizz. Question du mois : Com-

bien de salariés a la ligue ? 

Réponse dans le prochain nu-

méro. 

BONNES 

VACANCES !!! 


